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BAPE-18.2   
 
 
Référence: 
 
18. Le tourisme 
 
 
Demande ou Question: 
 
18.2 Le promoteur prévoit soutenir des initiatives locales afin de maintenir et 

d’améliorer des aménagements et de l’équipement récréotouristique. Veuillez 
préciser. 

 
 
Réponse: 
 
Dans le développement du projet de terminal méthanier à Cacouna, Énergie Cacouna a 
adopté une approche préalable de consultation du public visant à identifier les 
préoccupations et les attentes des intervenants du milieu face au projet. Cette approche 
visait également à établir les modalités de collaboration avec la communauté dans une 
perspective de partenariat. Étant une entreprise locale significative, Énergie Cacouna 
apportera son soutien à d’autres éléments majeurs qui favoriseront l’économie locale. Par 
exemple, nous prévoyons un partenariat avec Environnement Canada et des parties 
prenantes clés, pour développer les capacités récréo-touristiques de leurs réserves locales.  
 
Lors de notre deuxième étape de consultation amorcée avec les intervenants du milieu les 
plus concernés, tels que le milieu des affaires, les sociétés de gestion de la navigation et 
du port, et les organismes de conservation, nous avons pu établir des approches et des 
initiatives intéressantes qui répondent non seulement aux enjeux discutés mais qui 
rapporteront un bénéfice régional tangible. 
    
Plus particulièrement, voici quelques précisions: 

• Élaborer d’un plan de navette terrestre pour les kayakistes afin d’éviter de passer trop 
au large lors de la présence d’un méthanier au poste d’amarrage. 

• Poursuivre activement ses approches de coordination avec les Malécites, en 
particulier pour le projet récréotouristique proposé. 

• Appuyer le milieu des affaires et le milieu municipal dans leurs démarches pour 
favoriser la disponibilité de gaz dans la région et le long du parcours du              
gazoduc. 
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• Travailler de concert avec les autorités portuaires dans le cadre de la Commission 

portuaire en vue de la cohabitation des activités actuelles et futures, ainsi que du 
développement du port de Cacouna. 

 


